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©  Récipient  empilable. 

©  On  forme  dans  le  fond  du  récipient  thermoplasti- 
que  une  arête  (1)  en  saillie  servant  de  base  d'appui 
au  récipient  supérieur  dans  la  pile. 

L'invention  permet  l'obtention  de  récipients  em- 
pilables  dont  la  surface  latérale  externe  ne  présente 
aucun  relief  apparent. 

CM 

Rank  Xerox  (UK)  Business  Services 



1 EP  0  512  179  A1 2 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  récipient, 
notamment  en  matière  thermoplastique,  pouvant 
être,  à  vide,  empilé  avec  des  récipients  analogues 
afin  de  réduire  l'encombrement  lors  du  stockage  et 
du  transport. 

On  connaît  de  tels  récipients  composés  d'un 
corps  creux  à  axe  longitudinal  et  formés  d'une 
paroi  de  fond  et  d'une  paroi  latérale  dont  la  section 
supérieure  est  plus  grande  que  la  section  inférieu- 
re.  Les  récipients  de  ce  type  les  plus  courants  sont 
en  général  tronconiques  ou  en  tronc  de  pyramide. 

Lorsqu'on  empile  de  tels  récipients  les  uns 
dans  les  autres,  la  surface  inférieure  du  fond  d'un 
récipient  repose  sur  la  surface  supérieure  du  fond 
du  récipient  immédiatement  inférieur  dans  la  pile. 
Si  un  effort  est  transmis  à  la  pile,  la  paroi  latérale 
de  l'un  ou  de  plusieurs  récipients  risque  de  se 
déformer  ce  qui  produit  des  coincements  empê- 
chant  un  prélèvement  aisé  indivuel  des  différents 
récipients  composant  la  pile.  Celà  est  incompatible 
avec  le  fonctionnement  de  machines  automatiques 
de  remplissage. 

Afin  de  remédier  à  cet  inconvénient,  il  a  déjà 
été  proposé  de  former  dans  chaque  récipient,  et 
plus  précisément  à  la  partie  supérieure  de  celui-ci 
un  bourrelet  ou  épaulement  périphérique.  Dans  ce 
cas,  lors  de  l'empilage,  le  bourrelet  ou  épaulement 
d'un  récipient  vient  reposer  sur  la  collerette  ou 
partie  supérieure  du  récipient  immédiatement  infé- 
rieur  dans  la  pile.  Ainsi,  toute  contrainte  radiale  sur 
les  parois  latérales  est  supprimée  de  sorte  que 
celles-ci  ne  se  déforment  pas  et  qu'il  n'y  a  pas  de 
risque  de  coincement.  Toutefois,  une  telle  disposi- 
tion  s  oppose  pratiquement  à  l'application  d'une 
décoration  sur  toute  la  surface  latérale  extérieure 
de  la  paroi. 

La  présente  invention  a  pour  objet  de  pallier 
cet  inconvénient  et  de  permettre  la  réalisation  d'un 
récipient  empilable  dont  la  surface  latérale  ne  pré- 
sente  aucun  relief  apparent. 

Selon  la  présente  invention,  le  récipient  notam- 
ment  en  matière  plastique,  composé  d'un  corps 
creux  à  axe  longitudinal  constitué  par  un  fond  et 
une  paroi  latérale  dont  la  section  supérieure  est 
plus  grande  que  la  section  inférieure  est  caractéri- 
sé  en  ce  que  le  fond  du  récipient  présente  une 
arête  surélevée  faisant  saillie  par  rapport  à  la  surfa- 
ce  supérieure  du  fond. 

Selon  une  autre  caractéristique  d'une  invention, 
la  face  supérieure  de  l'arête  est  plate  et  d'une 
épaisseur  supérieure  à  l'épaisseur  du  reste  du  réci- 
pient. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  apparaitront  au  cours  de  la  description  qui 
va  suivre  d'un  mode  particulier  de  réalisation  don- 
né  uniquement  à  titre  d'exemple  non  limitatif  en 
regard  de  la  figure  unique  qui  représente  schémati- 
quement  un  empilage  de  deux  récipients  respecti- 

vement  M  et  N. 
Sur  la  figure,  on  voit  que  les  récipients  inférieur 

M  et  supérieur  N  réprésentés  en  coupe  verticale 
selon  leur  axe  longitudinal  sont  constitués  essen- 

5  tiellement  par  une  paroi  latérale  2  fermée  à  sa 
partie  inférieure  par  un  fond  3.  Dans  l'exemple 
représenté,  les  récipients  M  et  N  sont  terminés  à 
leur  partie  supérieure  par  une  collerette  6.  A  partir 
du  fond  3  de  chaque  récipient  fait  saillie  une  arête 

io  ou  une  couronne  circulaire  1.  Cette  arête  présente 
elle-même  une  paroi  latérale  4  terminée  à  sa  partie 
supérieure  par  une  face  plane  5.  Conformément  à 
une  caractéristique  de  l'invention,  la  face  5  est 
d'une  épaisseur  supérieure  à  l'épaisseur  du  reste 

75  du  récipient. 
Dans  le  cas  où  le  récipient  est  thermoformé 

cette  suréépaisseur  est  obtenue  automatiquement 
par  le  procédé  de  formage.  Le  thermoformage  est 
effectué  par  un  piston  double  qui  commence  dans 

20  un  premier  temps  à  former  la  partie  centrale  du 
fond  3  à  l'aide  d'un  premier  piston,  puis  dans  un 
second  temps  le  reste  du  récipient.  Ainsi,  la  partie 
5  n'est  pas  étirée  contrairement  à  ce  qui  se  produit 
sur  l'ensemble  du  récipient.  L'anneau  ou  arête  1 

25  qui  peut  être  circulaire  ou  de  forme  quelconque 
constitue  une  base  résistante  pour  l'appui  du  réci- 
pient  supérieur.  La  hauteur  de  l'anneau  1  dont  la 
forme  est  indépendante  de  la  forme  du  récipient 
définit  le  pas  d'empilage. 

30  Ainsi,  aucune  force  radiale  n'est  exercée  sur 
les  parois  latérales  2  des  récipients  et  ceux-ci 
restent  parfaitement  libres  les  uns  par  rapport  aux 
autres.  La  surépaisseur  de  la  face  5  permet  de 
présenter  une  résistance  élevée  à  l'écartèlement. 

35  Dans  le  cas  où  le  récipient  est  fabriqué  par 
injection,  on  prévoit  bien  entendu  une  épaisseur 
déterminée,  supérieure  à  l'épaisseur  moyenne  du 
pot,  entre  le  poinçon  et  la  matrice. 

Bien  entendu,  l'épaisseur  entre  les  parois  4  de 
40  l'anneau  est  très  faible  de  sorte  que  la  perte  de 

volume  intérieur  du  récipient  soit  pratiquement  nul- 
le,  ce  qui  n'était  pas  le  cas  avec  les  fonds  suréle- 
vés  connus  antérieurement. 

La  présente  invention  s'applique  bien  entendu 
45  à  tous  les  cas  de  récipients  empilables  quelle  que 

soit  la  nature  de  leur  matériaux  constituants  et  en 
particulier  au  cas  des  récipients  pouvant  contenir 
des  liquides. 

50  Revendications 

1.  Récipient  notamment  en  matière  plastique, 
composé  d'un  corps  creux  à  axe  longitudinal 
constitué  par  un  fond  (3)  et  une  paroi  latérale 

55  (2)  dont  la  section  supérieure  est  plus  grande 
que  la  section  inférieure  caractérisé  en  ce  que 
le  fond  (3)  du  récipient  présente  une  arête 
surélevée  (1)  faisant  saillie  par  rapport  à  la 
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surface  supérieure  du  fond. 

Récipient  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  la  face  supérieure  (5)  de  l'arête  (1) 
est  plate  et  d'une  épaisseur  supérieure  à 
l'épaisseur  du  reste  du  récipient. 
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